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Campagne 2017-2018 

 

A retenir cette semaine : 

 

Grandes cultures n° 6 du 3 octobre 2017 

 

Colza 

 La météo a été favorable à la croissance des colzas cette semaine. Les 1ères 
élongations significatives sont signalées dans le réseau. 

 Les captures de charançons du bourgeon terminal sont en légère augmentation 
cette semaine. 

 Des grosses altises sont encore présentes mais le risque s’éloigne avec la 
croissance des colzas. 

 

Céréales 

 Risque limace moyen à élevé avec le retour des conditions humides 

 Semer les céréales sur un sol indemne d’adventices 

Sommaire 

 

 

Colza   p   2 

Blé et orge d’hiver p   5 
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Le BSV Bourgogne Franche-Comté est rédigé à partir de l’observation de 83 parcelles.  

 

 

 

Bien que les écarts de stade soient encore assez importants entre les parcelles, les conditions  
climatiques de la semaine dernière ont été favorables à la croissance des plantes. Aujourd’hui, 55 % 
des colzas du réseau sont au stade 6 feuilles et plus. 30 % sont encore entre les stades 2 et 4 feuilles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité des parcelles a atteint le stade 6 feuilles, c’est à partir de ce stade qu’il 
peut y avoir un risque d’élongation.  

L’élongation a pour conséquence de sensibiliser la plante au gel, mais ce risque 
dépend à la fois de la date de semis, de la sensibilité variétale, de la densité du 
peuplement, de la disponibilité en azote disponible, et de la vitesse de  
croissance. 

Pour l’estimer, un outil est disponible sur le site internet de Terres Inovia. 

 

Observations : 4 parcelles / 28 avec une élongation de 1 à 2,5 cm. 

 

 

Grandes cultures n° 6 du 3 octobre 2017 

Réseau 2017-2018 

Stades des colzas 

Elongation 
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A -
BBCH10

B1 -
BBCH11

B2 -
BBCH12

B3 -
BBCH13

B4 -
BBCH14

B5 -
BBCH15

B6 -
BBCH16

B7 -
BBCH17

B8 -
BBCH18

B9 -
BBCH19

B10 -
BBCH19+

Stade au 3/10/2017
A-BBCH10 : stade cotylédons 
B1-BBCH11 : stade 1 feuille à 
B10-BBCH19+ : stade 10 
feuilles et plus 

Photo : H. Martin 

Seine Yonne 
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Mise en place des pièges : il est urgent de mettre en place les  

cuvettes jaunes pour suivre l’évolution des vols de grosses altises et des 

charançons du bourgeon terminal. 

Actuellement, trois espèces d’insectes (à ne pas confondre) peuvent être  
retrouvées dans les cuvettes (de gauche à droite sur la photo  
ci-contre) : 

 Baris, 
 Charançon du Bourgeon Terminal, 
 Grosses altises  
 

 

 

 
Nb de captures dans les cuvettes du réseau. 

= 0 

1 à 5 

6 à 20 

21 à 1000 

pas d'info  

 

 

 

 

 Observations :  

Des captures de CBT ont été signalées en fin de semaine dernière dans 23  
parcelles situées dans le nord du Jura, le sud de la Haute Saône, le nord de 
la Côte d’Or et l’Yonne. Les conditions climatiques de ce début de semaine 
n’ont pas été favorables au vol.  

Cependant, les premières captures ont 15 jours d’avance sur celles de  
l’année dernière. 
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Charençon du Bourgeon Terminal (CBT) 

Ravageurs 

Photo : Lise Gauthier - CA 89 

Charançon du 
bourgeon terminal 
Photo : H. Martin 

(Seine Yonne) 
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 Période de risque :  

Du développement des premières larves jusqu’au décollement du bourgeon terminal.  

La lutte contre les larves étant impossible, c’est l’arrivée des adultes qui va déclencher le début 
de la période de risque. La cuvette jaune est indispensable pour effectuer ce piégeage. Les vols 
de CBT peuvent avoir lieu de fin septembre jusqu’à l’entrée de l’hiver. 

 Analyse du risque :  

Il est très urgent de placer les cuvettes jaunes pour observer l’arrivée des CBT. Lors de la  
prochaine période plus ensoleillée, annoncée dans les jours qui viennent, relever les cuvettes 
tous les 2-3 jours pour bien repérer le pic de vol. Tous les insectes ne sont pas encore arrivés.  

Pour cette semaine, le risque reste faible. Il sera réévalué dans le prochain bulletin. 

 

 

 

 
 

 

 

 Observations :  

Les grosses altises sont encore bien présentes dans les parcelles. Elles sont 
piégées dans 46 parcelles, avec de 1 à 100 individus, un peu dans toute la 
région. 

 Analyse du risque :  

Pour la majorité des parcelles, qui sont à plus de trois feuilles, la période de 

risque est dépassée. 

 

 

 
Dans les secteurs ayant capturés, le risque est moyen pour les colzas n’ayant pas atteint le stade 4 
feuilles. 

 

 
 

 
Il est encore trop tôt pour évaluer le niveau de risque lié aux larves de grosses altises. 

 

 
 
 

Dans sept parcelles, des macules de phoma sont signalées avec de 1 à 30 % de plantes porteuses de 
macules. 
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Altises d’hiver ou grosses altises ADULTES 

Grosse altise adulte  

Laurent Jung, Terres Inovia - Niveau de risque   +

Phoma 

- Niveau de risque   +
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 CEREALES D’HIVER 

 
 

Les semis commencent doucement. Les conditions pluvieuses 
retardent les implantations. 

Le réseau se met en place progressivement : 3 blés et 6 orges en 
cours de levée ont été observés ce lundi. 

Risque limaces à mesurer dans un contexte climatique qui de-
vient progressivement pluvieux. 

Les céréales sont sensibles aux limaces (grises les plus  
fréquentes, comme noires) de la levée jusqu’au stade 3 feuilles. Les 
situations les plus à risque concernent les parcelles  
argileuses, motteuses ou avec des résidus de cultures abondants, 
caillouteuses, les semis superficiels.  

Le risque est d’autant plus élevé que le climat de l’automne est doux 
et humide pendant la période « avant semis – 3 feuilles ». 

Le modèle Limaces de l’ACTA présente, début octobre, un risque légèrement au-dessus de la moyenne 
des 10 dernières années. Les conditions humides annoncées feront monter le risque. 
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Etincel semée le 25 septembre 2017 

Station météo d’Auxerre (89) Station météo de Châtillon sur seine (21) 

Station météo de Tavaux (39) Station météo de Nevers - Marzy (58) 
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Evaluer le risque avant le semis 

Afin d’analyser le risque à la parcelle, le mieux est d’installer des pièges avant le semis. Le piégeage 
consiste à la mise en place à la surface du sol d’un carré de 50 cm X 50 cm en carton, ou une tuile, ou 
un sac recouvert par une bâche plastique. Sous le piège, disposez quelques granulés d’anti limaces 
pour éviter que les limaces ne quittent le piège. 

A partir de ce piège, le risque limace se raisonne avec les seuils suivants (rapporter le comptage du 
piège au m²) : 

  1 à 10 limaces / m² : risque faible 

 10 à 20 limaces / m² : risque moyen 

 20 à 50 limaces / m² : risque élevé 

 Plus de 50 limaces / m² : risque très élevé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les limaces sont actives ! 
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Dégâts de limaces dans repousses de blé 

Photo : Emmanuel Bonnin - Soufflet Agriculture 

Limaces grises sous piège Piège à limace humidifié sur sol humidifié 

Risque 

faible 

Risque 

élevé 
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Les pucerons (Rhopalosiphum Padi) vecteurs de la jaunisse nanisante 

 
Rhopalosiphum padi est un puceron à forme globuleuse  
(1,2 à 2,4 mm), qui présente un corps vert foncé avec des 
taches rougeâtres autour de l’insertion des cornicules.  
 

A l’automne, lorsque les conditions sont favorables, les  
pucerons ailés volent et se posent préférentiellement sur les 
jeunes plantules de céréales. Ils transmettent le virus lors de 
leurs piqûres alimentaires. 

L’infestation est d’autant plus importante que le nombre de 
jours de vols est élevé : les semis précoces, sans traitement de 
semences spécifique vis-à-vis de ce ravageur, sont ainsi  
toujours plus exposés. 

Suite à cette contamination primaire de la parcelle, la diffusion de la maladie est assurée par leur  
descendance : les pucerons aptères (sans ailes) se contaminent en se nourrissant sur des plantes  
malades puis contaminent d’autres plantes (dissémination par foyer). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ETAT DES LIEUX 

 

Dès le début de la levée, un état des lieux est à réaliser par beau temps en parcourant la parcelle. 
Le seuil d’intervention est de 10% de plantes touchées par au moins un puceron. En dessous de 
ce seuil, il ne faut pas laisser séjourner les pucerons plus de 10 jours de suite. 

Sur 9 parcelles observées, un seul puceron a été repéré. 

 
 

 
Avec une alternance d’averses et de climat nuageux, 
ainsi que des températures fraîches, le risque est  
aujourd’hui faible.  

Grandes cultures n° 6 du 3 octobre 2017 

 

Risque 

faible 

Risque 

élevé 
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Les cicadelles (Psammotettix alienus) responsables des symptômes de pieds chétifs 

 
La Cicadelle est de ton beige terreux, d’une taille de 4 à 5 mm, caractérisée 
par : 

 5 bandes blanches étroites et 6 bandes beiges larges longitudinales 
sur le sommet de la tête caractéristiques de l’espèce 

 Des ailes disposées en forme de toit (^) 

C’est prioritairement dans les parcelles levées le plus tôt, sans traitement 
de semences spécifique vis-à-vis de ce ravageur, et d’autant plus si la  
levée est hétérogène, bien exposées (au sud) ou dans les zones abritées, 
bordées de haies et de bois, que l’observation doit être la plus soutenue.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT DES LIEUX 

 

L’état des lieux peut être réalisé en relevant de manière hebdomadaire, dès le début de la levée, 
un piège jaune englué format A4. Au-delà de 30 captures hebdomadaires enregistrées, le risque 
devient élevé. En l’absence de piégeage, une observation directe des cicadelles dès l’émergence 
de la céréale sera alors nécessaire pour évaluer le niveau de risque. Choisir une période  
ensoleillée, la plus chaude de la journée. Parcourir la parcelle à 5 endroits sur 5 mètres linéaires. 
Si à chaque endroit cette action fait sauter devant soi au moins 5 cicadelles, le seuil de risque est 
dépassé. 

L’activité est faible actuellement.  

 

 

Avec une alternance d’averses et de climat nuageux, et des 
températures fraîches, le risque est aujourd’hui faible mais 
devra être réévalué au cours des jours à venir.  
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Risque 

faible 

Risque 

élevé 
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Adventices 

Avec des semis précoces, des levées  d’adventices précoces. 

Première règle pour les semis de céréales : semer sur un sol propre. Attention aux repiquages avec les 
destructions mécaniques. 

Voir les fiches ci-dessous pour identifier les graminées nuisibles. 
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Vous souhaitez avoir une information sur les adventices, visitez le site INFLOWEB ! (cliquez sur l’image) 
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VULPIE QUEUE DE RAT (extrait INFLOWEB) 

http://www.infloweb.fr/
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Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté et rédaction animée 

par ARVALIS-Institut du Végétal, Terres Inovia et les Chambres d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté à partir des ob-

servations réalisées par : 110 BOURGOGNE - AGRIDEV - AGRI SUD EST - AGRODIFFUSION - ALTERNATIVE - AMDIS - 

BOURGOGNE DU SUD - SAS BRESSON - CA 21 - CIA 25 90 - CA 39 - CA 58 - CA 70 - CA 71 - CA 89 - CHAYS - SARL 

COURTEJOIE - DIJON CEREALES - EPIS CENTRE - FAIVRE SAS - FREDON - MOULIN JACQUOT - MINOTERIE GAY - 

GIROUX SAS - INTERVAL - KRYSOP - SARL LEGUY -  ETS RUZE - SEINE YONNE  - SENOGRAIN - SEPAC - SOUF-

FLET AGRICULTURE - TEOL - TERRE COMTOISE - YNOVAE 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci 

ne peut pas être transposée telle quelle à la parcelle. La Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté  

dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les viticulteurs et agriculteurs pour la protection de leurs 

cultures et les invite à prendre ces décisions sur la base d'observations qu'ils auront eux mêmes réalisées sur leurs parcelles 

et/ou en s’appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques.  

« Action co-pilotée par le Ministère chargé de l’Agriculture et le Ministère chargé de l'environnement, avec l’appui 

financier de l’Agence Française pour la Biodiversité par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses  

attribués au financement du plan Ecophyto 2 ».  

             Avec la participation financière de : 
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Pour toute information sur l'état sanitaire de la betterave sucrière, retrouvez le BSV 

betteraves sur le site de la Chambre régionale d’agriculture, en cliquant ici 

http://www.bourgogne.chambagri.fr/bsv-a-telecharger/bsv-betteraves.html

